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(54) COFFRE DE VÉHICULE FERROVIAIRE, ENSEMBLE, VÉHICULE FERROVIAIRE ET PROCÉDÉ 
CORRESPONDANTS

(57) Ce coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) définit
un volume intérieur (16) et comprend :
- un capot (22) mobile entre une position ouverte, dans
laquelle le capot (22) est décalé du volume intérieur (16),
et une position fermée, dans laquelle le capot (22) re-
couvre le volume intérieur (16) et délimite au moins en
partie ce volume intérieur (16),
- une barre (24), une région centrale (44) de la barre (24)
s’étendant hors du volume intérieur (16), et
- une charnière (20) définissant le trajet du capot (22)
entre les positions ouverte et fermée.

Le capot (22) est mobile en rotation autour d’un axe
(A-A) de la barre (24) entre sa position ouverte et fermée,
la barre (24) formant un gond (23) de la charnière (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un coffre de vé-
hicule ferroviaire du type comprenant :

- un capot mobile entre une position ouverte, dans
laquelle le capot est décalé du volume intérieur, et
une position fermée, dans laquelle le capot recouvre
le volume intérieur et délimite au moins en partie ce
volume intérieur,

- une barre, une région centrale de la barre s’étendant
hors du volume intérieur, et

- une charnière définissant le trajet du capot entre les
positions ouverte et fermée.

[0002] L’invention s’applique particulièrement aux cof-
fres situés dans les véhicules ferroviaires et notamment
les coffres protégeant les systèmes d’ouverture de porte.
[0003] Les coffres situés dans les véhicules ferroviai-
res sont généralement placés dans des zones accueillant
des passagers. Dans de telles zones, il est nécessaire
d’assurer que les passagers disposent de moyens de se
maintenir par rapport au véhicule.
[0004] A cet effet, des barres de préhension sont dis-
posées dans le véhicule afin d’offrir aux passagers des
moyens de se stabiliser si nécessaire. De telles barres
de préhension sont notamment utiles à proximité des por-
tes du véhicule, afin de faciliter l’entrée ou la sortie du
véhicule. Toutefois, le mécanisme de porte est placé à
proximité des portes dans une région susceptible d’être
prévue pour l’installation de barres de préhension.
[0005] Il est connu d’intégrer une barre de préhension
aux capots de coffres et notamment aux capots de coffres
comprenant un système d’ouverture de portes afin
d’améliorer le confort de l’utilisateur tout en protégeant
le système d’ouverture de portes.
[0006] Un tel coffre de véhicule ferroviaire est toutefois
complexe à monter et difficile à ouvrir.
[0007] Un but de l’invention est de proposer un coffre
de véhicule ferroviaire simplifié et facile à ouvrir.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un coffre de
véhicule ferroviaire tel que précité, dans lequel le capot
est mobile en rotation autour d’un axe de la barre entre
sa position ouverte et fermée, la barre formant un gond
de la charnière.
[0009] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le coffre de véhicule ferroviaire peut comporter
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
se(s) isolément ou suivant toute combinaison technique-
ment possible :

- une région supérieure et une région inférieure de la
barre s’étendant dans le volume intérieur, la barre
traversant le capot entre sa région inférieure et sa
région centrale ainsi qu’entre sa région supérieure
et sa région centrale,

- la barre est une barre de préhension destinée à être
saisie par un passager et à supporter le poids d’un

utilisateur de véhicule ferroviaire,
- la région centrale s’étend dans une cavité du capot

et est décalée d’une paroi de cavité du capot d’au
moins 40 mm, et

- un équipement électrique du véhicule ferroviaire et
notamment un mécanisme d’ouverture de porte est
disposé au moins partiellement dans le volume in-
térieur.

[0010] L’invention se rapporte en outre à un ensemble
comprenant :

- un élément de structure de véhicule, et
- un coffre de véhicule ferroviaire tel que précité, le

coffre comprenant un support inférieur maintenant
une extrémité inférieure de la barre par rapport à
l’élément de structure du véhicule et un support su-
périeur maintenant une extrémité supérieure de la
barre par rapport à l’élément de structure du véhicu-
le, la charnière comprenant un battant, le capot et le
battant étant solidarisés.

[0011] Suivant d’autres aspects de l’invention, l’en-
semble peut comporter l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant toute
combinaison techniquement possible :

- le support inférieur et le support supérieur forment
un charnier de la charnière et sont adaptés pour
maintenir la barre immobile par rapport à l’élément
de structure du véhicule et dans lequel le capot est
mobile en rotation par rapport à la barre, et

- l’extrémité supérieure de la barre est vissée dans le
support supérieur, le support inférieur comprenant :

- un élément de connexion fixé à l’élément de
structure du véhicule ; et

- un assemblage amovible, comprenant :

- un pion de centrage, adapté pour être inséré
dans l’élément de connexion et pour centrer
la barre dans l’élément de connexion, et

- un organe de blocage, adapté pour être fixé
à l’élément de connexion et pour bloquer
une rotation de la barre autour de l’axe,

la barre étant maintenue immobile par rapport à l’élément
de structure lorsque le pion de centrage est inséré et que
l’organe de blocage est fixé.
[0012] L’invention se rapporte par ailleurs à un véhi-
cule ferroviaire comprenant un ensemble tel que précité.
[0013] L’invention se rapporte également à un procédé
de montage d’un ensemble tel que précité, comprenant
les étapes suivantes :

- attacher la barre au capot ;
- attacher l’élément de connexion et le support supé-

rieur sur l’élément de structure ;
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- visser la barre équipée du capot au support
supérieur ;

- insérer le pion de centrage dans l’élément de
connexion ;

- dévisser partiellement la barre du support supérieur,
le pion de centrage coopérant avec l’élément de con-
nexion pour centrer la barre dans l’élément de
connexion ; et

- fixer l’organe de blocage à l’élément de connexion
pour bloquer une rotation de la barre autour de l’axe.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux figures
suivantes parmi lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un coffre de véhicule ferroviaire selon
l’invention ; et

- la figure 2 est une représentation schématique écla-
tée en coupe selon un plan passant par un axe lon-
gitudinal A-A de détails du coffre de la figure 1.

[0015] Dans la description qui suit, on considère une
base orthonormée directe (X, Y, Z). La direction d’éléva-
tion Z est définie selon la hauteur du véhicule et corres-
pond par exemple à la direction verticale lorsque le vé-
hicule est sur une voie horizontale. La direction longitu-
dinale X correspond à la direction avant-arrière du véhi-
cule et la direction transversale Y correspond à la direc-
tion selon la largeur du véhicule.
[0016] Les termes « supérieur » et « inférieur » ainsi
que « haut » et « bas » sont définis par rapport à la di-
rection d’élévation Z. Les termes « gauche » et « droite »
sont définis par rapport à la direction transversale Y dans
le sens normal d’avancée du véhicule.
[0017] Un véhicule ferroviaire 1 muni d’un coffre 2 se-
lon l’invention est illustré en figure 1. Le véhicule ferro-
viaire est par exemple une automotrice telle qu’un tram-
way.
[0018] En référence à la figure 1, le véhicule ferroviaire
1 comprend un habitacle 4 défini par une paroi latérale
6, une paroi transversale 8, un plancher 10 et un plafond
12. La paroi latérale 6 s’étend par exemple longitudina-
lement sur un côté du véhicule ferroviaire 1 et comprend
une porte 14. La paroi transversale 8 s’étend suivant un
plan différent au plan formé par la paroi latérale 6, no-
tamment suivant un plan transversal à l’axe longitudinal
X du véhicule ferroviaire 1. La paroi latérale 6 et la paroi
transversale 8 s’étendent entre le plancher 10 et le pla-
fond 12.
[0019] Le coffre 2 définit un volume intérieur 16 dans
lequel un équipement électrique du véhicule ferroviaire,
tel par exemple un mécanisme d’ouverture de porte 18,
est disposé au moins partiellement. Le mécanisme
d’ouverture de porte 18 est par exemple adapté à ouvrir
et fermer la porte 14 du véhicule ferroviaire 1.
[0020] Le coffre 2 comprend une charnière 20, la char-

nière 20 comprenant un battant 21. Le coffre 2 comprend
un capot 22 solidarisé au battant 21. Plus particulière-
ment, le capot 22 forme le battant 21 de la charnière 20.
Le capot 22 est mobile entre une position ouverte, dans
laquelle le capot 22 est décalé du volume intérieur 16,
et une position fermée, dans laquelle le capot 22 recouvre
le volume intérieur 16 et délimite le volume intérieur 16
au moins en partie. La charnière 20 comprend un gond
23 formé par une barre 24 d’axe longitudinal A-A s’éten-
dant partiellement dans le volume intérieur 16 et traver-
sant le capot 22. La charnière comprend un charnier 26
formé par un support inférieur 27 et un support supérieur
28, le charnier 26 supportant la barre 24.
[0021] Le coffre 2 comprend des panneaux 31 fixés
dans l’habitacle 4 du véhicule 1 et définissant le volume
intérieur 16.
[0022] Un ensemble 29 comprend un élément de struc-
ture 30 du véhicule et le coffre 2, le support inférieur 27
et le support supérieur 28 étant fixés sur l’élément de
structure 30.
[0023] Le capot 22 comprend un pan principal 32 et
un pan secondaire 34 non coplanaires et connectés par
une région courbée inférieure 36 et par une région cour-
bée supérieure 37. Dans un mode de réalisation particu-
lier, le pan principal 32 et le pan secondaire 34 sont per-
pendiculaires.
[0024] Le capot 22 comprend une paroi de cavité 38
formant une cavité 39 s’étendant entre le pan principal
32 et le pan secondaire 34 et connectant le pan principal
32 au pan secondaire 34. La paroi de cavité 38 s’étend
entre la région courbée inférieure 36 et la région courbée
supérieure 37 et connecte la région courbée inférieure
36 à la région courbée supérieure 37. La cavité 39 s’étend
principalement selon l’axe longitudinal A-A.
[0025] Le capot 22 est mobile en rotation autour de
l’axe longitudinal A-A entre la position ouverte et la po-
sition fermée. La charnière 20 définit le trajet du capot
22 entre la position ouverte et la position fermée.
[0026] La position ouverte correspond à la position du
capot 22 dans laquelle le capot 22 est décalé du volume
intérieur 16 et dans laquelle le mécanisme d’ouverture
de porte 18 est accessible depuis l’extérieur du volume
intérieur 16.
[0027] La position fermée correspond à la position du
capot 22 dans laquelle le capot 22 recouvre le volume
intérieur 16 et dans laquelle le mécanisme d’ouverture
de porte 18 est inaccessible et caché sous le capot 22
et l’ensemble des panneaux 31.
[0028] Le capot 22 est par exemple moulé en une piè-
ce.
[0029] La barre 24 s’étend entre le plancher 10 et le
plafond 12 selon une direction sensiblement verticale.
[0030] La barre 24 est fixée immobile en translation
par rapport à l’habitacle 4.
[0031] La barre 24 comprend une région inférieure 40
et une région supérieure 42 liées par une région centrale
44, la région inférieure 40, la région supérieur 42 et la
région centrale 44 étant dans la continuité les unes des
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autres.
[0032] La région inférieure 40 et la région supérieure
42 s’étendent dans le volume intérieur 16. Plus particu-
lièrement, la région inférieure 40 s’étend dans le creux
formé par la région courbée inférieure 36 et la région
supérieure 42 s’étend dans le creux formé par la région
courbée supérieure 37.
[0033] La région centrale 44 s’étend hors du volume
intérieur 16. Plus particulièrement, la région centrale
s’étend dans le la cavité 39.
[0034] La barre 24 traverse le capot 22 au travers de
la paroi de cavité 38, dans une région inférieure de la
cavité 39 et dans une région supérieure de la cavité 39.
[0035] La barre 24 traverse le capot 22 entre sa région
inférieure 40 et sa région centrale 44 ainsi qu’entre sa
région supérieure 42 et sa région centrale 44. En d’autres
termes, la région centrale 44 de la barre est la région
s’étendant entre la région inférieure de la cavité 39 et la
région supérieure de la cavité 39 où la barre traverse le
capot 22.
[0036] La région centrale 44 de la barre 24 est décalée
de la paroi de cavité 38 par exemple d’au moins 40 mm.
L’homme du métier comprendra ici qu’une portion cen-
trale de la région centrale 44 s’étend à au moins 40 mm
de la paroi de cavité 38.
[0037] La longueur de la barre 24 est par exemple com-
prise entre 1 m et 3 m.
[0038] Le diamètre de la barre 24 est par exemple com-
pris entre 20 mm et 80 mm, de préférence entre 25 mm
et 50 mm.
[0039] La barre 24 est par exemple une barre métalli-
que.
[0040] La barre 24 est une barre de préhension desti-
née à être saisie par un utilisateur ou à supporter le poids
d’un utilisateur. La barre 24 est notamment adaptée pour
supporter un utilisateur utilisant la barre afin de maintenir
son équilibre. En particulier, la région centrale 44 est des-
tinée à être saisie par le passager, le décalage entre la
région centrale et la paroi de cavité 38 étant adaptée
pour permettre la passage d’une main de l’utilisateur.
[0041] La barre 24 forme un gond de la charnière 20,
le capot étant mobile en rotation autour de l’axe longitu-
dinal A-A de la barre 24.
[0042] Le support inférieur 27 est fixé à l’élément de
structure du véhicule 30. Le support inférieur 27 maintient
la région inférieure de la barre 40 fixe et immobile en
translation dans le châssis 4.
[0043] Le support supérieur 28 est fixé à l’élément de
structure du véhicule 30. Le support supérieur 28 main-
tient la région supérieure de la barre 42 fixe et immobile
en translation dans le châssis 4.
[0044] Selon un premier mode de réalisation, le sup-
port inférieur 27 et le support supérieur 28 sont encastrés
à la barre 24 et tous les degrés de liberté de la barre sont
bloqués par rapport à l’élément de structure du véhicule
30 et donc par rapport au reste de l’habitacle 4.
[0045] Dans ce premier mode de réalisation, le support
inférieur 27 et le support supérieur 28 forment un charnier

de la charnière 20 et sont adaptés pour maintenir la barre
24 immobile par rapport à l’élément de structure du vé-
hicule. Le capot 22 est mobile en rotation autour de l’axe
A-A par rapport à la barre 24 et donc par rapport à l’élé-
ment de structure du véhicule.
[0046] Le support supérieur 28 comprend alors une
région d’accueil 48 adaptée pour accueillir la barre 24.
La région d’accueil 48 est une région taraudée.
[0047] La barre 24 comprend un tronçon filetée 50 en
l’extrémité de la région supérieure 42 opposée à la région
centrale 44. La barre 24 comprend un orifice traversant
52, d’axe perpendiculaire à l’axe longitudinal A-A, en l’ex-
trémité de la région inférieure 40 opposée à la région
centrale 44. L’extrémité de la région supérieure 42 est
vissée dans le support supérieur 28. En particulier, le
tronçon fileté 50 est vissé dans la région d’accueil 48.
[0048] Le support inférieur 27 comprend un élément
de connexion 54 fixé à l’élément de structure 30 du vé-
hicule et un assemblage amovible 56.
[0049] L’assemblage amovible 56 comprend un pion
de centrage 58 et un organe de blocage 60.
[0050] Le pion de centrage 58 est adapté pour être
inséré dans l’élément de connexion 54. Le pion de cen-
trage 54 est adapté pour centrer la barre 24 dans l’élé-
ment de connexion 54. Le pion de centrage 58 comporte
par exemple une tête 62 adaptée pour être insérée dans
un orifice longitudinal de la barre 24 s’étendant selon
l’axe longitudinal A-A. La tête 62 est par exemple cylin-
drique et le diamètre extérieur de la tête 62 est par exem-
ple sensiblement égal au diamètre intérieur de l’orifice
longitudinal de la barre 24.
[0051] L’organe de blocage 60 comprend une partie
déposable 64 et au moins un moyen de fixation 66.
[0052] L’organe de blocage 60 est adapté pour être
fixé à l’élément de connexion 54 et pour bloquer une
rotation de la barre 24 autour de l’axe longitudinal A-A.
[0053] L’organe de blocage 60, lorsqu’il est fixé à l’élé-
ment de connexion 54, et le pion de centrage, lorsqu’il
est inséré dans l’élément de connexion 54, maintiennent
immobile la barre 24 par rapport à l’élément de structure
30.
[0054] La partie déposable 64 est par exemple en for-
me de segment de tube et forme, avec l’élément de con-
nexion 54, un tube accueillant la barre 24. La partie dé-
posable 64 comporte par exemple au moins un orifice
d’accueil pour chaque moyen de fixation 66.
[0055] Le moyen de fixation 66 traverse la partie dé-
posable par son orifice d’accueil et la barre 24 par l’orifice
traversant 52. Le moyen de fixation 66 est en particulier
fixé à l’élément de connexion 54 et solidarise la barre 24
et la partie déposable 64 à l’élément de fixation. Chaque
moyen de fixation 66 est par exemple une vis vissée dans
l’élément de connexion et serrant la partie déposable 64
autour de la barre 24.
[0056] Un deuxième mode de réalisation diffère du pre-
mier mode de réalisation uniquement par ce qui suit. Les
éléments analogues portent les mêmes références.
[0057] Selon le deuxième mode de réalisation, le sup-
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port inférieur 27 et le support supérieur 28 maintiennent
la barre fixe et immobile en translation tout en guidant la
barre en rotation autour de son axe longitudinal A-A. La
barre 24 peut ainsi être mobile en rotation autour de son
axe longitudinal A-A par rapport à l’élément de structure
30 et par rapport au reste de l’habitacle 4.
[0058] Dans ce deuxième mode de réalisation, le sup-
port inférieur 27 et le support supérieur 28 forment un
charnier de la charnière 20 et sont adaptés pour maintenir
la barre 24 immobile en translation par rapport à l’élément
de structure du véhicule 30, le capot 22 étant par exemple
immobile en rotation par rapport à la barre 24. Le capot
22 et la barre 24 sont alors par exemple mobiles en ro-
tation autour de l’axe A-A par rapport au support inférieur
27 et au support supérieur 28 et donc par rapport à l’élé-
ment de structure 30.
[0059] Un procédé de montage d’un ensemble com-
prenant un élément de structure de véhicule 30 et un
coffre de véhicule ferroviaire 2 selon l’invention va main-
tenant être décrit. Le procédé décrit ci-après est en par-
ticulier le procédé de montage d’un ensemble compre-
nant un élément de structure de véhicule 30 selon le pre-
mier mode de réalisation dans lequel le capot 22 est mo-
bile en rotation par rapport à la barre 24 autour de son
axe longitudinal A-A.
[0060] Lors d’une première étape, la barre 24 est at-
tachée au capot. La barre est notamment insérée au tra-
vers du capot de sorte que la région inférieure 40 et la
région supérieure 42 s’étendent dans le volume intérieur
16 et de sorte que la région centrale 44 s’étende dans la
cavité 39. Le capot 22 est par exemple monté sur des
paliers solidaires à la barre 24.
[0061] Lors d’une deuxième étape, le support inférieur
27 et l’élément de connexion 54 sont attachés sur l’élé-
ment de structure du véhicule 30. Le support inférieur 27
et l’élément de connexion 54 sont par exemple fixés sur
la paroi latérale 6 et la paroi transversale 8.
[0062] Lors d’une troisième étape, la barre équipée du
capot 22 est vissée dans le support supérieur 28. Le tron-
çon fileté 50 est en particulier vissé dans la région d’ac-
cueil 48.
[0063] Lors d’une quatrième étape, le pion de centrage
58 est inséré dans l’élément de connexion 54. En parti-
culier, le pion de centrage 58 est inséré dans l’espace
formé entre l’élément de connexion 54 et la barre 24 vis-
sée dans le support supérieur 28.
[0064] Lors d’une cinquième étape, la barre 24 est dé-
vissée partiellement du support supérieur 28. Le pion de
centrage 58 coopère alors avec l’élément de connexion
54 et la barre 24 pour centrer la barre 24 dans l’élément
de connexion 54. En particulier, la barre 24 est centrée
par le pion de centrage 58 qui est inséré dans l’élément
de connexion 54.
[0065] Lors d’une sixième étape, la partie déposable
64 est installée autour de la barre 24 et coopère avec
l’élément de connexion 54 pour former un tube d’accueil
de la barre 24. Au moins un moyen de fixation est alors
fixé à l’élément de connexion 54 au travers de l’orifice

d’accueil de la partie déposable 64 et de l’orifice traver-
sant 52, bloquant ainsi la rotation de la barre 24 autour
de l’axe longitudinal A-A, et de la même manière la trans-
lation de la barre 24 selon l’axe longitudinal A-A en em-
pêchant le vissage/dévissage de la barre 24 par rapport
au support supérieur 28.
[0066] L’utilisation du capot 22 mobile autour de l’axe
A-A de la barre 24, et plus particulièrement du coffre dans
lequel la barre forme le gond de la charnière est particu-
lièrement avantageux puisque ceci permet d’obtenir un
coffre simplifié et plus économique.
[0067] La barre 24 du capot 22, faisant à la fois office
de gond 23 de charnière et de barre de préhension est
par ailleurs particulièrement avantageuse et permet de
simplifier d’avantage le coffre 2. Cette conception sim-
plifiée permet par ailleurs un montage et un démontage
accéléré du coffre, facilitant les opérations de mainte-
nance.
[0068] Le support inférieur 27 et le support supérieur
28 supportent directement la barre 24 et assurent ainsi
une rigidité améliorée de la barre 24 par rapport à l’ha-
bitacle 4.
[0069] L’opération de maintenance dite « de premier
niveau », c’est-à-dire le contrôle visuel d’un équipement
nécessitant des opérations de maintenance fréquentes,
tel un mécanisme d’ouverture de porte 18. Ce type d’opé-
ration de maintenance est le type d’opération le plus fré-
quent, et est amélioré par un tel coffre 2 de véhicule fer-
roviaire.
[0070] La maintenance dite « de second niveau »,
c’est-à-dire le remplacement des pièces du mécanisme
d’ouverture de porte 18 se fait par le démontage du capot
22. Les opérations de maintenance de second niveau
sont peu fréquentes en comparaison des opérations de
maintenance de premier niveau et le coffre 2 de véhicule
ferroviaire 1 selon l’invention simplifie donc les opéra-
tions de maintenance prises dans leur ensemble.

Revendications

1. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) définissant un
volume intérieur (16) et comprenant :

- un capot (22) mobile entre une position ouver-
te, dans laquelle le capot (22) est décalé du vo-
lume intérieur (16), et une position fermée, dans
laquelle le capot (22) recouvre le volume inté-
rieur (16) et délimite au moins en partie ce vo-
lume intérieur (16),
- une barre (24), une région centrale (44) de la
barre (24) s’étendant hors du volume intérieur
(16), et
- une charnière (20) définissant le trajet du capot
(22) entre les positions ouverte et fermée,

caractérisé en ce que,
le capot (22) est mobile en rotation autour d’un axe

7 8 



EP 3 910 138 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(A-A) de la barre (24) entre sa position ouverte et
fermée, la barre (24) formant un gond (23) de la char-
nière (20).

2. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon la reven-
dication 1, dans lequel une région supérieure (42)
et une région inférieure (40) de la barre (24) s’éten-
dant dans le volume intérieur (16), la barre (24) tra-
versant le capot (22) entre sa région inférieure (40)
et sa région centrale (44) ainsi qu’entre sa région
supérieure (42) et sa région centrale (44).

3. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon la reven-
dication 1 ou 2, dans lequel la barre (24) est une
barre (24) de préhension destinée à être saisie par
un passager et à supporter le poids d’un utilisateur
de véhicule ferroviaire (1).

4. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la région centrale (44) s’étend dans une cavité
(39) du capot (22) et est décalée d’une paroi de ca-
vité (39) du capot (22) d’au moins 40 mm.

5. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel un équipement électrique du véhicule ferroviai-
re et notamment un mécanisme d’ouverture de porte
(18) est disposé au moins partiellement dans le vo-
lume intérieur (16).

6. Ensemble (29) comprenant :

- un élément de structure (30) de véhicule, et
- un coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon
l’une quelconque des revendications précéden-
tes, le coffre (2) comprenant un support inférieur
(27) maintenant une extrémité inférieure de la
barre (24) par rapport à l’élément de structure
du véhicule (30) et un support supérieur (28)
maintenant une extrémité supérieure de la barre
(24) par rapport à l’élément de structure du vé-
hicule (30), la charnière (20) comprenant un bat-
tant (21), le capot (22) et le battant (21) étant
solidarisés.

7. Ensemble (29) selon la revendication 6, dans lequel
le support inférieur (27) et le support supérieur (28)
forment un charnier (26) de la charnière (20) et sont
adaptés pour maintenir la barre (24) immobile par
rapport à l’élément de structure (30) du véhicule et
dans lequel le capot (22) est mobile en rotation par
rapport à la barre (24).

8. Ensemble (29) selon la revendication 7, dans lequel
l’extrémité supérieure (42) de la barre (24) est vissée
dans le support supérieur (28), le support inférieur
(27) comprenant :

- un élément de connexion (54) fixé à l’élément
de structure (30) du véhicule ; et
- un assemblage amovible (56), comprenant :

- un pion de centrage (58), adapté pour être
inséré dans l’élément de connexion (54) et
pour centrer la barre (24) dans l’élément de
connexion (54), et
- un organe de blocage (60), adapté pour
être fixé à l’élément de connexion (54) et
pour bloquer une rotation de la barre (24)
autour de l’axe (A-A),

la barre (24) étant maintenue immobile par rapport
à l’élément de structure (30) lorsque le pion de cen-
trage (58) est inséré et que l’organe de blocage (60)
est fixé.

9. Véhicule ferroviaire (1) comprenant un ensemble
(29) selon l’une des revendications 6 à 8.

10. Procédé de montage d’un ensemble (29) selon la
revendication 8, comprenant les étapes suivantes :

- attacher la barre (24) au capot (22) ;
- attacher l’élément de connexion (54) et le sup-
port supérieur (28) sur l’élément de structure
(30) ;
- visser la barre (24) équipée du capot (22) au
support supérieur (28) ;
- insérer le pion de centrage (58) dans l’élément
de connexion (54) ;
- dévisser partiellement la barre (24) du support
supérieur (28), le pion de centrage (58) coopé-
rant avec l’élément de connexion (54) pour cen-
trer la barre (24) dans l’élément de connexion
(54) ; et
- fixer l’organe de blocage (60) à l’élément de
connexion (54) pour bloquer une rotation de la
barre (24) autour de l’axe (A-A).

Revendications modifiées conformément à la règle 
137(2) CBE.

1. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) définissant un
volume intérieur (16) et comprenant :

- un capot (22) mobile entre une position ouver-
te, dans laquelle le capot (22) est décalé du vo-
lume intérieur (16), et une position fermée, dans
laquelle le capot (22) recouvre le volume inté-
rieur (16) et délimite au moins en partie ce vo-
lume intérieur (16),
- une barre (24), une région centrale (44) de la
barre (24) s’étendant hors du volume intérieur
(16), et
- une charnière (20) définissant le trajet du capot
(22) entre les positions ouverte et fermée,
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caractérisé en ce que,

le capot (22) est mobile en rotation autour d’un
axe (A-A) de la barre (24) entre sa position
ouverte et fermée, la barre (24) formant un gond
(23) de la charnière (20), et en ce que,
une région supérieure (42) et une région infé-
rieure (40) de la barre (24) s’étendent dans le
volume intérieur (16), la barre (24) traversant le
capot (22) entre sa région inférieure (40) et sa
région centrale (44) ainsi qu’entre sa région su-
périeure (42) et sa région centrale (44).

2. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon la reven-
dication 1, dans lequel la barre (24) est une barre
(24) de préhension destinée à être saisie par un pas-
sager et à supporter le poids d’un utilisateur de vé-
hicule ferroviaire (1).

3. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon la reven-
dication 1 ou 2, dans lequel la région centrale (44)
s’étend dans une cavité (39) du capot (22) et est
décalée d’une paroi de cavité (39) du capot (22) d’au
moins 40 mm.

4. Coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel un équipement électrique du véhicule ferroviai-
re et notamment un mécanisme d’ouverture de porte
(18) est disposé au moins partiellement dans le vo-
lume intérieur (16).

5. Ensemble (29) comprenant :

- un élément de structure (30) de véhicule, et
- un coffre (2) de véhicule ferroviaire (1) selon
l’une quelconque des revendications précéden-
tes, le coffre (2) comprenant un support inférieur
(27) maintenant une extrémité inférieure de la
barre (24) par rapport à l’élément de structure
du véhicule (30) et un support supérieur (28)
maintenant une extrémité supérieure de la barre
(24) par rapport à l’élément de structure du vé-
hicule (30), la charnière (20) comprenant un bat-
tant (21), le capot (22) et le battant (21) étant
solidarisés.

6. Ensemble (29) selon la revendication 5, dans lequel
le support inférieur (27) et le support supérieur (28)
forment un charnier (26) de la charnière (20) et sont
adaptés pour maintenir la barre (24) immobile par
rapport à l’élément de structure (30) du véhicule et
dans lequel le capot (22) est mobile en rotation par
rapport à la barre (24).

7. Ensemble (29) selon la revendication 6, dans lequel
l’extrémité supérieure (42) de la barre (24) est vissée
dans le support supérieur (28), le support inférieur

(27) comprenant :

- un élément de connexion (54) fixé à l’élément
de structure (30) du véhicule ; et
- un assemblage amovible (56), comprenant :

- un pion de centrage (58), adapté pour être
inséré dans l’élément de connexion (54) et
pour centrer la barre (24) dans l’élément de
connexion (54), et
- un organe de blocage (60), adapté pour
être fixé à l’élément de connexion (54) et
pour bloquer une rotation de la barre (24)
autour de l’axe (A-A),

la barre (24) étant maintenue immobile par rapport
à l’élément de structure (30) lorsque le pion de cen-
trage (58) est inséré et que l’organe de blocage (60)
est fixé.

8. Véhicule ferroviaire (1) comprenant un ensemble
(29) selon l’une des revendications 5 à 7.

9. Procédé de montage d’un ensemble (29) selon la
revendication 7, comprenant les étapes suivantes :

- attacher la barre (24) au capot (22) ;
- attacher l’élément de connexion (54) et le sup-
port supérieur (28) sur l’élément de structure
(30) ;
- visser la barre (24) équipée du capot (22) au
support supérieur (28) ;
- insérer le pion de centrage (58) dans l’élément
de connexion (54) ;
- dévisser partiellement la barre (24) du support
supérieur (28), le pion de centrage (58) coopé-
rant avec l’élément de connexion (54) pour cen-
trer la barre (24) dans l’élément de connexion
(54) ; et
- fixer l’organe de blocage (60) à l’élément de
connexion (54) pour bloquer une rotation de la
barre (24) autour de l’axe (A-A).
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